Par arrêté n° 283 CM du 28 mars 2006.— En raison des compétences et aptitudes particulières qu’elle exige du surcroît exceptionnel de travail, de la disponibilité horaire et des responsabilités qu’elle impose, la fonction de directeur adjoint administratif à la direction de l’équipement donne droit à l’octroi d’une indemnité de sujétions spéciales au bénéfice de l’agent qui l’exerce.

Le montant de l’indemnité mensuelle de sujétions spéciales allouée à l’agent visé ci-dessus, est fixé ainsi qu’il suit :

-
montant plancher : groupe 25 ;

-
montant plafond : groupe 35.

L’attribution de l’indemnité mensuelle de sujétions spéciales visée ci-dessus, son montant et la période durant laquelle elle est susceptible d’être versée sont arrêtés par le Président de la Polynésie française.

